
Melun, le 4 octobre 2019

Les Fédérations Solidaires Finances 77, CGT Finances 77, CFDT Finances 77
et FO Finances 77 vous informent qu’elles ne participeront pas

au CHSCT du 7 octobre 2019.

Cet  été  a  été  votée  la  loi  de  transformation  de  la  Fonction  Publique  contre  l’avis  de  toutes  les
organisations syndicales représentatives, qui entérine de véritables reculs des droits et des garanties des
agents publics. Parmi ces régressions, il a été décidé la suppression des CHSCT à compter du 1 er janvier
2022. C’est pour dénoncer cette fin annoncé du CHSCT que les Fédérations syndicales ne participeront
pas à la première convocation de celui-ci.

Les Fédérations syndicales,  ainsi  que les agents portent un intérêt  crucial  à cette instance issue de
longues batailles syndicales. Ses compétences ont été reconnues puisque ses missions ont été élargies aux
conditions de travail depuis quelques années.

Par ailleurs, le CHSCT apporte et améliore considérablement les conditions de travail des agents tant
dans le cadre de leur environnement que dans le cadre de la prévention des Risques Psycho-sociaux.

De  plus,  face  aux  nombreuses  réorganisations  qui  touchent  d’ores  et  déjà  les  administrations  des
Finances, l’avis et le rôle du CHSCT sont primordiaux, même s’il n’est pas toujours suivi d’effet. À titre
d’exemples, les pertes de missions fiscales envisagées aux Douanes et le nouveau réseau de proximité de
la DDFiP, ne seraient pas sans conséquences sur les conditions de vie des agents.

CES BOULEVERSEMENTS JUSTIFIENT PLEINEMENT LE MAINTIEN DES CHSCT.

La  fusion  de  cette  instance  avec  le  Comité  Technique  ne  pourra  pas  permettre  de  prendre  en
considération les besoins et demandes des agents. Les conditions de travail et de sécurité risquent d’être
totalement noyées dans les autres priorités fixées par les administrations des Finances.

Par  ailleurs,  les  représentants  des  personnels  dénoncent  l’absence  de  dialogue  social  dans  ces
Comités Techniques :  il  ne  s’agit  que  d’une  chambre  d’enregistrement  où  l’administration  décide  ce
qu’elle  veut  contrairement  au  CHSCT qui  constitue  encore  un  lieu  où  le  dialogue  social  n’est  pas
totalement bafoué.

Enfin, doté d’un budget propre, les Fédérations des Finances font remarquer la nécessité du CHSCT et
toute son importance, même si elles l’estiment insuffisant. Surveillé et géré en toute transparence, c’est
avec concertation Administration / représentants des personnels qu’il est utilisé aux seuls fins des agents.
Ce budget disparaîtra avec la fin du CHSCT. Il ne sera pas reconduit dans les Directions à la même
hauteur et l’Administration l’utilisera comme bon lui semble.

C’est pourquoi elles expriment tout l’intérêt et leur fort attachement à cette instance. Elles demandent
son maintien avec tous les acteurs œuvrant à l’amélioration des conditions de travail des agents, toutes ses
compétences, son autonomie et un budget à la hauteur des besoins des agents.

Les  Fédérations Solidaires Finances  77,  CGT Finances  77,  CFDT Finances 77 et  FO Finances  77
demandent que cette déclaration soit jointe au PV de carence.


